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10.6 Utilisation agricole 
Ce domaine thématique met en lumière la mise en valeur agronomique de la surface en fonction de la qualité du sol, 
de l’aptitude climatique, de l’accessibilité et des conditions supplémentaires telles que les possibilités d’irrigation.  

10.6.1 Indicateur L1: Valeur de rendement 

Description de l’indicateur 

La valeur de rendement est utilisée pour évaluer les terrains agricoles (ainsi que des exploitations entières). La valeur 
de rendement joue un rôle important dans le droit agricole (p. ex. lors de la remise d’une exploitation ou de l’octroi 
d’un crédit). La valeur de rendement est définie dans la loi fédérale sur le droit foncier rural (LDFR, RS 211.412.11). 

La valeur de rendement est la valeur actualisée de tous les bénéfices ou revenus nets futurs d’une parcelle ou d’une 
portion de terrain. Pour ce faire, les bénéfices futurs sont actualisés (escomptés) au moment de l’estimation.  

Le «Guide pour l’estimation de la valeur de rendement agricole» peut également servir à évaluer les terres arables 
humides. Il s’agit d’une méthode de détermination uniforme à toute la Suisse, qui tient compte non seulement du sol, 
mais aussi du climat et qui est donc spécifique au site (OFAG, 2018).  

L’évaluation de la valeur de rendement repose sur un système de pointage du sol. Celui-ci est déterminé en fonction 
de la qualité du sol, de la région climatique et de l’accessibilité. Les valeurs de pointage de base de la plupart des 
sols suisses sont connues16 (OFAG, 2018). Pour trois catégories de qualité du sol (bonne - moyenne - mauvaise), 
il est possible de déterminer la valeur de rendement d’un site en tenant compte de la région climatique17 concernée 
(JEANNERET et al., 1977; TSCHUMI, 2006) et des valeurs de pointage de base (PS-Base) ainsi que de l’acces-
sibilité. Ce chiffre permet de déterminer la valeur de rendement de base par ha. 

Si le pointage du sol n’est pas disponible, un site peut être classé dans une des trois catégories de qualité du sol en 
fonction de ses aptitudes culturales et de ses perspectives de rendement. Pour ce faire, la qualité du sol est déter-
minée sur la base d’une évaluation du régime hydrique, des composants du sol, de la structure et de la profondeur 
utile. Si l’on tient compte de la région climatique, un tableau figurant dans le guide d’estimation permet de détermi-
ner les valeurs de pointage de base (OFAG, 2018). 

Des déductions sont prévues pour corriger la valeur de rendement de base des sols qui présentent des conditions 
de production difficiles (taille et forme de la parcelle, distance par rapport à l’exploitation, situation en lisière de forêt, 
terrain en pente). La valeur de rendement de base de sols pouvant être irrigués est quant à elle corrigée par des 
suppléments. L’entretien des drainages peut également entraîner des déductions de la valeur de rendement de 
base. Les détails de la procédure sont documentés dans le guide d’estimation aux chapitres «3.3 Correction de la 
valeur de rendement de base» et «3.4 Coefficients des valeurs de rendement et de déduction par hectare».  

L’hydromorphie des surfaces se reflète dans les caractéristiques de leur sol. Le guide d’évaluation distingue trois 
niveaux de régime hydrique: 1 – perméabilité à l’eau normale 2 – sol souvent mouillé, 3 - sol très souvent mouillé. 
Un drainage défectueux ou inactif se traduit par une moins bonne évaluation du régime hydrique. La remise en état 
ou le renouvellement d’un drainage devrait se traduire par une amélioration du régime hydrique ainsi que de la valeur 
de rendement.  

 

Carte d’aptitude climatique (Évaluation) 

La carte des aptitudes climatiques pour l’agriculture subdivise la Suisse en 20 zones différentes, désignées par A1, 
B3, C5-6, etc. La carte des aptitudes climatiques (Figure 10) est disponible sous  

https://map.geo.admin.ch/?topic=blw&lang=de&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe 

 

                                                      
16 Des informations détaillées sur la classification sur la base du climat et de la qualité du sol sont documentées au chapitre 3.2.3 du Guide pour 
l’estimation de la valeur de rendement agricole. 
17 La classification des régions climatiques est basée sur l’aptitude combinée d’un site à différentes cultures (JEANNERET et al., 1977).  
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La surface se trouve dans un site 
marécageux. 

Pas de sites marécageux à proximité.  
 non 

Pas de sites marécageux à proximité.  
 non  

Pas de sites marécageux à proximité.  
 non  
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La surface se trouve dans une 
zone tampon des biotopes hu-
mides.  

 

Un bas-marais d'importance régionale se 
trouve à 20 m, le périmètre pourrait être 
partiellement situé dans une zone tam-
pon. 
 non/oui  

Le périmètre n'est pas situé dans une 
zone tampon marécageuse ou alluviale. 
 non  

Un bas-marais d'importance nationale se 
trouve à environ 400 mètres. Le 
périmètre n'est pas situé dans une zone 
tampon. 
 non  
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Potentiel présent en tant que TAH Potentiel présent en tant que TAH  Potentiel présent en tant que TAH  
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Dans un couloir rouge  0 
Max. 10% de coûts de déplacement  0 
Évaluation finale: 0 

Dans un couloir rouge  0 
10-20% de coûts de déplacement  1 
Évaluation finale: 1 

 

Dans un couloir orange  1 
10-20% de coûts de déplacement  1 
Évaluation finale: 2 
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Potentiel pour espèces MTH : 

 

 

 

Le périmètre se trouve dans une zone 
avec un potentiel > 12  
 0 

Le périmètre se trouve dans une zone 
avec un potentiel > 12  
 0 

Le périmètre se trouve dans une zone 
avec un potentiel > 12  
 0 
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Espèces prioritaires: 

 

Plus de 7 espèces de zones humides PN 
ont été signalées à proximité du péri-
mètre 0 

1-7 espèces de zones humides PN si-
gnalées à proximité du périmètre 
1 

Plus de 7 espèces de zones humides PN 
ont été signalées à proximité du péri-
mètre 0 

G
1 

- R
ui

ss
el

le
m

en
t d

e 
su

rf
ac

e 

Ruissellement de surface : 
 

 

Plus de 50% de rose clair et de rose 
foncé  0 

Moins de 50% de rose clair et de rose 
foncé  1 

Moins de 50% de rose clair et de rose 
foncé  1 
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Pas en zone Ao et dans l’aire l’alimenta-
tion  2 

Pas en zone Ao et dans l’aire l’alimenta-
tion  2 

Pas en zone Ao et dans l’aire l’alimenta-
tion  2 
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Les légendes se trouvent dans les 
Géoportails des cantons de Bern et 
Zurich. 

Plan de revitalisation communal pour le 
Tüfenbach avec de grands avantages de 
revitalisation  0 

Priorité temporelle moyenne des 
mesures de revitalisation  
 0 

Aucun plan de revitalisation à proximité 
 1 
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Dans la zone Au mais pas dans l’aire 
d’alimentation Zu ou dans les zones S1, 
S2, S3  
 2 

Dans la zone Au mais pas dans l’aire 
d’alimentation Zu ou dans les zones S1, 
S2, S3  
 2 

Pas dans la zone Au, dans l’aire d’ali-
mentation Zu ou dans les zones S1, S2, 
S3  
 3 
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Les légendes se trouvent dans les 
Géoportails des cantons de Bern et 
Zurich. 

Niveau de la nappe phréatique à 1-2 m 
sous la surface  
 0 

Niveau de la nappe phréatique à 1-2 m 
sous la surface  
 0 

La base cartographique pour le niveau 
de la nappe phréatique est insuffisante 
dans cet exemple de carte  Clarifier de 
manière approfondie (sur le terrain, par 
exemple avec un piézomètre). 
 NA  
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Les légendes se trouvent dans les 
Géoportails des cantons de Bern et 
Zurich. 

 
Sol uG6a: 
rarement saturé de pores jusqu'à la sur-
face, assez superficiel, marqué par la 
présence d'eau souterraine, gley pâle, 
plat, organique  1 
 
Sol WG8a:  
souvent saturé de pores jusqu'à la sur-
face, assez peu profond, marqué par la 
présence d'eau souterraine, gley pâle, 
plat, organique  0 

 
Typ de sol: 

Fluvisol et semi-marais avec peu de gley 
bigarré  sol organique 
 0 

 

 
Sol IK19j: 

rarement saturé de pores jusqu'à la sur-
face, assez peu profond, marqué par des 
eaux stagnantes, remplissage,  
pseudogley, pente régulière 2 
Sol qX6e 
peu profond, marqué par des eaux stag-
nantes, rarement saturé de pores jusqu'à 
la surface, remplissage, inégal  2 
Sol aB19b 
très profond, lessivé verticalement, très 
perméable, sol brun, plat  2 
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Sols organiques  

Sol organique  0  Sol organique  0 Sol pas organique  1  
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Cultures fourragères  
• Production moyenne  
• Plat  
• Irrigable  
• Bon Accès 
• Pas de déductions 

 
Estimation: 5'500.-/ha   4 

 
• Production moyenne  
• Plat  
• Irrigable  
• Bon Accès 
• Pas de déductions 

 
Estimation: 5'500.-/ha   4 

 
• Grandes cultures et cultures fourra-
gères. 
• Bonne production 
• Plat 
• Irrigable 
• Bon Accès 
• Pas de déductions 
 
Estimation :jusqu’à 7'000.-/ha  5 
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Les légendes se trouvent dans les 
Géoportails des cantons de Bern et 
Zurich. 

SDA conditionelle  1 
 

SDA  2 > 50% SDA  2 
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11 Évaluation globale 
L'aide à la décision a pour objectif de servir de soutien, mais n’est pas contraignante.  
 
Les barres de défilement correspondent au pourcentage (échelle de 0 à 100) que l'évaluation de cette surface a atteint par rapport au nombre maximal de points pour 
chaque sous-thème et pour l'ensemble du domaine thématique (total). 
 
Il est déconseillé de procéder à une évaluation globale en comparant les thèmes entre eux. 
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 Les légendes se trouvent dans 

les Géoportails des cantons de 
Bern et Zurich. 

Potentiel pour compensation  1 La surface est déjà une SDA  1 
 

La surface est déjà une SDA  1 
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 Données non disponibles Données non disponibles Données non disponibles 
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Cas1: Wüririet 
Max. Points

Biodiversité Production

GV1 Espace réservé aux eaux 1
GV2 Réserves d'oiseaux aquatiques et migrateurs 1
GV3 Sites marécageux 1
GV4 Zones tampons pour biotopes humides 1

N1 Corridors de mise en réseau pour les espèces de milieux temporairement humides 5
N2 Infrastructure écologique

Présence d'espèces
N3 Potentiel pour les espèces des milieux temporairement humides (espèces MTH) 2
N4 Présence d'espèces de milieux humides prioritaires au niveau national 2

9

Hydrologie
G1 Ruissellement de surface 1

Protection des eaux
G2 Eaux superficielles 2
G3 Plan de revitalisation 1
G4 Eaux souterraines 3
G5 Niveau de la nappe souterraine 2

9

Propriétés du sol
B1 Propriétés du sol 2

B2 Type de sol organique 1
Fonctions pédologiques
B3 Fonction de production en cours d'élaboration
B4 Fonction d'habitat en cours d'élaboration
B5 Fonction de régulation en cours d'élaboration

3

Rentabilité
L1 Valeur de rendement agricole 6
L2 Surface d'assolement 2
L3 Potentiel pour les surfaces d'assolement 1
L4 Coûts d'assainissement des drainages

9Total Agriculture 6

2

0.5

0

0

0

2
0

0

0

0

0

4

0

Critères et indicateurs

BIODIVERSITÉ

EAUX

Zones priorisées pour la protection du biotope/des espèces

CRITERES PRESCRITS PAR LA LOI

Évaluation

1
1

1

Total Biodiversité

SOL ET EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Émissions de gaz à effet de serre

Total Eaux

4
1
1

Total Sol

UTILISATION AGRICOLE

0
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Fall 2: Siselen 
Max. Points

Biodiversité Production

GV1 Espace réservé aux eaux 1
GV2 Réserves d'oiseaux aquatiques et migrateurs 1
GV3 Sites marécageux 1
GV4 Zones tampons pour biotopes humides 1

N1 Corridors de mise en réseau pour les espèces de milieux temporairement humides 5
N2 Infrastructure écologique

Présence d'espèces
N3 Potentiel pour les espèces des milieux temporairement humides (espèces MTH) 2
N4 Présence d'espèces de milieux humides prioritaires au niveau national 2

9

Hydrologie
G1 Ruissellement de surface 1

Protection des eaux
G2 Eaux superficielles 2
G3 Plan de revitalisation 1
G4 Eaux souterraines 3
G5 Niveau de la nappe souterraine 2

9

Propriétés du sol
B1 Propriétés du sol 2

B2 Type de sol organique 1
Fonctions pédologiques
B3 Fonction de production en cours d'élaboration
B4 Fonction d'habitat en cours d'élaboration
B5 Fonction de régulation en cours d'élaboration

3

Rentabilité
L1 Valeur de rendement agricole 6
L2 Surface d'assolement 2
L3 Potentiel pour les surfaces d'assolement 1
L4 Coûts d'assainissement des drainages

9

Total Biodiversité

SOL ET EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Émissions de gaz à effet de serre

Total Eaux

4
2
1

Total Sol

UTILISATION AGRICOLE

1

Évaluation

1
1

1

Critères et indicateurs

BIODIVERSITÉ

EAUX

Zones priorisées pour la protection du biotope/des espèces

CRITERES PRESCRITS PAR LA LOI

0

0

0

5

0

Total Agriculture 7

2

1

1

2

1

2
0

0
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Fall 3: Katzenrüti 
Max. Points

Biodiversité Production

GV1 Espace réservé aux eaux 1
GV2 Réserves d'oiseaux aquatiques et migrateurs 1
GV3 Sites marécageux 1
GV4 Zones tampons pour biotopes humides 1

N1 Corridors de mise en réseau pour les espèces de milieux temporairement humides 5
N2 Infrastructure écologique

Présence d'espèces
N3 Potentiel pour les espèces des milieux temporairement humides (espèces MTH) 2
N4 Présence d'espèces de milieux humides prioritaires au niveau national 2

9

Hydrologie
G1 Ruissellement de surface 1

Protection des eaux
G2 Eaux superficielles 2
G3 Plan de revitalisation 1
G4 Eaux souterraines 3
G5 Niveau de la nappe souterraine

7

Propriétés du sol
B1 Propriétés du sol 2

B2 Type de sol organique 1
Fonctions pédologiques
B3 Fonction de production en cours d'élaboration
B4 Fonction d'habitat en cours d'élaboration
B5 Fonction de régulation en cours d'élaboration

3

Rentabilité
L1 Valeur de rendement agricole 6
L2 Surface d'assolement 2
L3 Potentiel pour les surfaces d'assolement 1
L4 Coûts d'assainissement des drainages

9

Total Biodiversité

SOL ET EMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Émissions de gaz à effet de serre

Total Eaux

5
2
1

Total Sol

UTILISATION AGRICOLE

0

Évaluation

1
1

1

Critères et indicateurs

BIODIVERSITÉ

EAUX

Zones priorisées pour la protection du biotope/des espèces

CRITERES PRESCRITS PAR LA LOI

1

3

7

2

Total Agriculture 8

3

1

2

2

1

2
1

0
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11.1 Possibilités de développement Études de cas 
Cas 1- Wüririet, canton de Zurich 

Le Wüririet est une surface de culture humide potentielle dont le drainage ne devrait pas être renouvelé. La surface 
est proche d'un bas-marais abritant des grenouilles rieuses et des espèces hygrophiles protégées. En cas d'inonda-
tion de la surface, ces espèces disposeront d'une surface de connexion supplémentaire pour se déplacer entre les 
zones humides. Le Fahlgley se prête à la réhydratation car il est bien étanche. Il faut déterminer si une plus grande 
quantité de CO2 est fixée et si moins de méthane est produit. La valeur de rendement agricole est moyenne à élevée 
(5500 CHF/ha). Le sol est souvent inondé. La surface est plutôt adaptée à la culture fourragère et très facile d'accès. 
Comme la couche supérieure organique se rétrécit, des mesures de conservation du sol devraient être prises ou une 
remise en eau autorisée en cas de poursuite de l'exploitation agricole. La surface convient comme surface à litière, 
prairie extensive, prairie peu intensive, avec une mare et une bande tampon. La surface ne se prête guère à la 
riziculture humide, car elle ne se trouve pas directement au bord d'un grand cours d'eau. 
Cas 2- Siselen, Canton de Berne 

La surface près de Siselen est une surface de culture humide potentielle. La surface se trouve au milieu de surfaces 
agricoles intensives, mais dans un corridor très perméable pour les animaux et les plantes aimant les zones humides. 
En cas d'inondation de la surface, les coûts de déplacement de ces espèces pour se déplacer entre les zones 
humides diminuent. Le sol organique Fluvisol a tendance à s'humidifier. La valeur de rendement agricole de la sur-
face est élevée, car le climat est propice à l'agriculture et aux cultures spéciales. La fermeture des drainages per-
mettrait de créer des passerelles importantes pour les espèces animales et végétales qui aiment l'humidité, mais la 
valeur de rendement diminuerait. Comme la couche supérieure organique du sol se réduit dans toute la région, des 
mesures de conservation du sol sont nécessaires en cas de poursuite de l'exploitation agricole. La revalorisation des 
sols permet au moins de ralentir la dégradation de la matière organique et de poursuivre une agriculture adaptée au 
site. Alternativement, une remise en eau partielle de certaines surfaces de la zone ainsi qu'une extensification peu-
vent réduire la dégradation de la matière organique. La surface ne se prête guère à la riziculture humide, car elle ne 
se trouve pas au bord d'un grand cours d'eau.  
Cas 3- Katzenrüti, Cantone de Zurich 

La surface près de Katzenrüti n'est pas une surface de culture humide potentielle. La surface est proche d'une zone 
humide d'importance nationale avec des espèces hygrophiles protégées. L'humidification de la surface ne réduit 
guère les coûts de déplacement de ces espèces. Le sous-sol de la surface comporte une couche d'accumulation. 
La valeur de rendement agricole est élevée, car le climat est propice aux cultures fourragères et aux grandes cul-
tures. La surface est très accessible. Les drains peuvent être renouvelés/changés, ce qui maintient la valeur de 
rendement et permet une agriculture adaptée au site. Lors de la production, il convient d'éviter les effets de bord sur 
le bas-marais d'importance nationale. La surface convient comme surface d'assolement. Dans la partie inférieure, 
des mesures de promotion de la biodiversité devraient être prises, par exemple des mares et des bandes tampons. 
La surface ne se prête guère à la riziculture humide, car elle ne se trouve pas au bord d'un grand cours d'eau et est 
en pente. 
 


